
RÉUNION 

D’ÉCHANGES 

ET D’INFORMATION



BIENVENUE À TOUS
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PROGRAMME

Statistiques démultiplication

Evolution des dispositifs

Contrôles

Forprev 2

Animation réseau



AVANT DE COMMENCER, 
TESTEZ VOS CONNAISSANCES
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À VOUS DE JOUER

https://app.klaxoon.com/join/HFUNUHY

• Cliquez sur « Ouvrir le 
navigateur »

• Saisissez un 
pseudonyme

• Commencez le quizz 



STATISTIQUES 
DÉMULTIPLICATION
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QUELQUES CHIFFRES
(Situation au 4ème semestre, 

chiffres cumulés du 1er janvier au 31 décembre 2021)
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QUELQUES CHIFFRES

Formateurs avec une certification active au 31/12/2021

Formateurs AP-ASD/HAPA 68

Formateurs APS-ASD 648

Formateurs de formateurs APS-ASD 34

Formateurs de formateurs Prap-2S 84

Formateurs de formateurs Prap-IBC 77

Formateurs de formateurs SST 426

Formateurs de personne ressource du projet de prévention et de chargé de 

prévention des TMS

61

Formateurs Echafaudage Pied 340

Formateurs Echafaudage Roulant 312

Formateurs Prap-2S 4190

Formateurs Prap-IBC 2424

Formateurs SST 23 447
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QUELQUES CHIFFRES DISPOSITIF SST

▪ Nombre d’entités habilitées au 31/12/2021

▪ Nombre de personnes formées en 2021
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QUELQUES CHIFFRES DISPOSITIF PRAP

▪ Nombre d’entités habilitées au 31/12/2021
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QUELQUES CHIFFRES DISPOSITIF PRAP

▪ Nombre de personnes formées en 2021



ÉVOLUTIONS DES DISPOSITIFS
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DISPOSITIF SST

Logos disponibles sur le cloud SST
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CLOUD SST

▪ Remplacement de Quickplace par un cloud

• Pour se connecter : ➢ https://isicloud.inrs.fr/index.php/s/CQDaOfXn1h0Xuho
➢ Mot de passe : sst

• Contenu :

• Actualités
• Documents  de référence et FAQ
• Ressources pédagogiques
• Liste contacts Caisses
• Bon de commande INRS…

https://isicloud.inrs.fr/index.php/s/CQDaOfXn1h0Xuho
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DISPOSITIF SST : TRAVAUX RÉALISÉS

▪ Nouveau guide des données techniques et conduites à tenir :

Guide des données techniques et 
conduites à tenir V4.07/2022

GDT version surlignée

Document reprenant les principales 
modifications

3 documents 
disponibles 
sur le cloud 

SST
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DISPOSITIF SST : TRAVAUX RÉALISÉS

▪ Nouvel aide-mémoire :
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DISPOSITIF SST : TRAVAUX EN COURS

Mise à jour des outils de communication

• Flyer

• Affiches

• Témoignages d’entreprise, film…

• Vidéo de présentation institutionnelle du SST

Mise à jour des outils secours

• Vidéos secours

• Création d’autres outils (photos ou vidéos de 
situations d’accidents du travail en 
entreprise)
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DISPOSITIF SST : TRAVAUX EN COURS

Mise à jour des fiches outils

• Prévention

• Réglementation

• Technique

• FAQ

• Révision des référentiels d’activité, de 
compétences et de certification (formateur 
de formateurs)
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DISPOSITIF PRAP

Logos disponibles sur le cloud PRAP
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CLOUD PRAP

▪ Remplacement de Quickplace par un cloud

• Pour se connecter : ➢ https://isicloud.inrs.fr/index.php/s/XcjfFUBNiP1Zclk
➢ Mot de passe : prap

• Contenu:

• Actualités
• Documents de référence et FAQ
• Ressources pédagogiques
• Liste contacts Caisses
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DISPOSITIF PRAP : TRAVAUX RÉALISÉS

▪ ALM

• Élaboration de fiches équipements ALM :

• préambule
• drap de glisse
• fauteuil de repos
• lit médicalisé
• matériel de verticalisation
• lève-personne
• éléments de soutien lève-personne

• Création d’un tableau des déplacements naturels acteur
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Refonte de l'ED 7202 
«prévention des risques liés aux 
manutentions de personnes 
dans les secteurs 2S» : prise en 
compte de l'ALM 

DISPOSITIF PRAP : TRAVAUX EN COURS

Refonte du 
mémento PRAP 
(version allégée)

Conception d’un document
contexte et enjeux « ALM »
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DISPOSITIF PRAP : OUTILS DE COMMUNICATION
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DISPOSITIF SMS (ex HAPA) : TRAVAUX EN COURS

Modification du référentiel de 
compétences de l’AP SMS

Redécoupage de la formation : 

3j + 2j + 1j

Renforcement des temps 
d’accompagnement : 2 x 1/2j

Définition des livrables d’intersessions

Refonte du 
document de 

référence



LES CONTRÔLES
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OBJECTIF NATIONAL : CONTRÔLER

CONTRÔLES

TOUS LES 
ORGANISMES 

HABILITES 
NIVEAU 2

TOUS 
DISPOSITIFS

SITES INTERNET

TOUS LES OF  
HABILITES SST 

NIVEAU 1 DEPUIS 
2019
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OBJECTIF NATIONAL : CONTRÔLER

REALISER DES CONTRÔLES

SUR PLACE SUR PIÈCES

Ces deux types 
de contrôles 
peuvent être 

complémentaires
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OBJECTIF NATIONAL : CONTRÔLER

SUR QUEL RÉFÉRENTIEL NOUS 
BASONS-NOUS ?

Les contrôles s’effectuent sur la base du 
référentiel Qualiprev

propre à la branche AT/MP.

Il est téléchargeable sur le site de l’INRS.

https://www.inrs.fr/dms/formation/Referentiel-Qualiprev-juillet-

2021.pdf/Referentiel-Qualiprev-juillet-2021.pdf

https://www.inrs.fr/dms/formation/Referentiel-Qualiprev-juillet-2021.pdf/Referentiel-Qualiprev-juillet-2021.pdf


29

OBJECTIF NATIONAL : CONTRÔLER

8 THEMES

Situation 
administrative

Actualisation 
de l’action de 

formation

Organisation 
et mise en 

œuvre de la 
formation

Communication

Moyens et 
matériels 

techniques

Formateurs

Certification

Sous-traitance
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PROBLÉMATIQUES RÉCURRENTES IDENTIFIÉES

▪ Lors des instructions des demandes d’habilitation ou des contrôles

• Programmes non conformes

• Au cahier des charges – dispositions générales

• Au document de référence en vigueur

• Sites internet

• Programmes obsolètes

• Affichage des logos INRS/CARSAT

• Communication avant habilitation
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PROBLÉMATIQUES RÉCURRENTES IDENTIFIÉES

▪ Lors des instructions des demandes d’habilitation ou des contrôles

• Déroulés pédagogiques

• Non conformes au document de référence en vigueur

• Absence des modalités d’évaluation formative et/ou des critères de 
réussite

• Situations d’apprentissage insuffisamment explicitées

• Progression pédagogique incohérente

• MAC : déroulé identique à celui de la formation initiale en temps réduit



FORPREV 2
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PLANNING PRÉVISIONNEL
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PLANNING PRÉVISIONNEL
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POINTS DE VIGILANCE

Certifications dont la date de fin de session est 
inférieure ou égale au 15/12/2022

• Déclaration de la session dans Forprev 1 et génération des 
certificats sitôt la fin de la session

Certifications dont la date de fin de session est 
comprise entre le 15/12 et le 31/12/2022

• Déclaration à faire dans Forprev 2 courant janvier 2023

Certifications issues de sessions multi-séquences 
réparties sur 2022 et 2023

• La date de fin de certification sera saisie dans Forprev 2
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POINTS DE VIGILANCE

Forprev 1 ne sera plus accessible à partir 
du 20/12/2022
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POINTS DE VIGILANCE

Pas de cohabitation entre Forprev 1 et Forprev 2

L’historique des sessions ne sera pas repris ce qui
implique qu’il n’y aura plus d’accès aux certificats

Les formateurs dont les certifications sont
obsolètes seront supprimés
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ÉLÉMENTS DE LANGAGE

Demandeur : Personne qui effectue une demande d’habilitation pour le compte
d’une entité (organisme de formation, entreprise, collectivité). Il
devient gestionnaire à la validation de la 1ère demande
d’habilitation.

Gestionnaire : Personne en charge de la gestion des habilitations, dans l’outil, pour
le compte d’une entité ( ex : correspondant entité habilitée /CEH).

Délégataire : Personne désignée par le gestionnaire d’une entité comme étant un
relais pour déclarer une certification pour le compte de l’entité.

Formateur : On appelle formateur les animateurs d’une session de certification. Ils
peuvent être formateur ou formateur de formateurs.
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EVOLUTION DE L’OUTIL FORPREV

FORPREV 2

GESTION DES 
HABILITATIONS 

DES ENTITÉS

ÉDITION DES 
CERTIFICATS 

DES STAGIAIRES
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PROCESSUS D’HABILITATION
CE QUI CHANGE
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CE QUI VA CHANGER

Demandes dématérialisées

Dossier d’habilitation en format électronique : 
tous les éléments constitutifs du dossier seront 

téléchargés dans l’outil

Visibilité de l’avancement des dossiers via un 
tableau de bord (notifications)
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CE QUI VA CHANGER

Saisie des 
informations 

administratives 
par l’entité

Validation par la 
CARSAT

Demande 
d’habilitation 

sur un 
dispositif/niveau

Instruction par la 
CARSAT

Décision 
Commission 

Nationale 
d’habilitation

Garantie conformité des données 
administratives / gage de qualité
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CE QUI VA CHANGER

Possibilité d’effectuer plusieurs demandes d’habilitation 
en parallèle

• Traitement indépendant de chaque demande

• Pour chaque demande, les données administratives devront être 
vérifiées

Mise à jour administrative possible à tout moment

• Procédure d’instruction allégée (pas de passage en CNH)

• Changement de SIRET possible sur Forprev 2 : plus besoin 
d’effectuer une nouvelle demande
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CE QUI VA CHANGER

2 alertes à 12 mois et à 6 mois avant la date d’échéance  de 
l’habilitation 

adressées au gestionnaire de l’habilitation (ex CEH)

Calcul de la date de fin de la nouvelle habilitation à partir 
de la date d’échéance de l’habilitation précédente

Renouvellement à réaliser très en amont de la date 
d’échéance

L’HABILITATION NE SERA PLUS VALABLE PASSÉE LA DATE D’ÉCHÉANCE
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PROCESSUS DE CERTIFICATION
CE QUI CHANGE
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CE QUI VA CHANGER

L’OBJECTIF SERA DE GÉNÉRER UN CERTIFICAT POUR UN 
STAGIAIRE SUITE À UNE FORMATION CERTIFIANTE

HABILITATION VALIDE
FORMATEUR À JOUR 
DE SA CERTITICATION

POUR CELA  2 CONDITIONS
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CE QUI VA CHANGER

3 ÉTAPES DANS LE PROCESSUS

• Le gestionnaire ou le délégataire

• Saisit les informations de la session

• Choisit un formateur

• Saisit l’identité des stagiaires

• Le formateur déclaré vérifie les informations saisies et indique les
stagiaires en réussite ou en échec

• Le délégataire ou le gestionnaire vérifie les informations saisies par le
formateur et génère les certificats des stagiaires en réussite
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CE QUI VA CHANGER

PROCESSUS DE CERTIFICATION
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CE QUI VA CHANGER

Saisie d’une session de certification

• Peut se faire 3 mois avant la date de fin de session ou 1 mois 
après la date de fin de session

Téléchargement des certificats

• Possible pendant 15 jours à partir de la date de génération des 
certificats

Suppression de la session par le système

• Si pas de génération des certificats : 3 mois

• Si certificats générés : 15 jours après la date de génération
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CE QUI VA CHANGER

Pour les stagiaires des formations niveau 1

• Aucun duplicata

Pour les formateurs

• Certificats téléchargeables depuis leur compte tant que le 
certificat sera valide 

DUPLICATA DE CERTIFICATS
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CE QUI CHANGE POUR LES 
FORMATEURS
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CE QUI VA CHANGER POUR LES FORMATEURS

Données personnelles

• Choix du rattachement à une caisse
obligatoire à la 1ère connexion
(modifiable à tout moment)

• Informations personnelles doivent être
maintenues à jour notamment le mail
de contact

Certification à jour obligatoire

• Impossibilité de déclarer une session
et certifier des stagiaires si la
certification du formateur est obsolète

• 2 alertes de rappels d’échéance
envoyées via l’outil à 9 mois et à 6 mois
avant la date d’échéance du certificat

• En cas de mise à jour des compétences
anticipée : le calcul de la date de fin de
certification est effectuée à partir de
l’échéance de la certification
précédente



ANIMATION RÉSEAU 2023
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ANIMATION RÉSEAU 2023

ATELIERS PEDAGOGIQUES

RÉUNIONS ANNUELLES
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ATELIERS PÉDAGOGIQUES 2023

Echanges de 
pratiques sur la 

construction des 
scenarii d’analyse de 
situation de travail

Dispositifs 

PRAP/APS ASD

02/03/2023

Lieu : 86

Création et partage 
d’outils pédagogiques 

pour animer la 
prévention dans vos 

formations

Tous dispositifs

26/04/2023

Lieu : 16

Comment construire 
des situations 

d’accident du travail 
simulées et les 

évaluer ?

SST

14/09/2023

Lieu : 17

Echanges de 
pratiques et groupes 

de travail sur le 
déroulé pédagogique 

MAC SST

SST

04/10/2023

Lieu : 87



TÉMOIGNAGES



OFFRES DE SERVICE ASSURANCE 
RISQUES PROFESSIONNELS
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OFFRE DE SERVICES

UNE EQUIPE 
POUR

DIALOGUER

INTERVENIR

INCITERFORMER

INFORMER
✓ Conseil et contrôle
✓ Visites en entreprise, sur 

chantiers
✓ Réunions CSE/CSSCT
✓ Enquête suite à AT grave ou 

mortel
✓Mesures et analyses 

physiques/chimiques

✓ Promotion de la prévention
✓ Interlocuteur des IRP
✓ Actions collectives coordonnées (branches 

professionnelles, partenaires institutionnels, 
services de santé…)

✓ Subventions Prévention 
TPE/PME, contrats de 
prévention

✓ Ristourne trajet
✓Majoration suite à injonction
✓ Tarifer les taux AT

✓ Centre d'Information 
des Risques 
Professionnels (CIRP):  
diffusion des 
brochures, affiches, 
film INRS, recherche 
documentaire…

✓ Formation démarche, 
méthodes et outils en 
prévention

✓ Formations sur les risques 
spécifiques, les secteurs 
spécifiques

✓ Démultiplication de dispositifs 
de formation nationaux 

https://www.carsat-centreouest.fr/home/entreprise/prevenir-vos-risques-professionnels.html

https://www.carsat-centreouest.fr/home/entreprise/prevenir-vos-risques-professionnels.html
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Patricia LAINE

Correspondante Habilitations

patricia.laine@carsat-centreouest.fr

06.15.93.17.45

Yolaine BENATOUT

Assistante Habilitations

yolaine.benatout@carsat-centreouest.fr

07.63.70.65.89

VOS INTERLOCUTEURS

mailto:patricia.laine@carsat-centreouest.fr
mailto:yolaine.benatout@carsat-centreouest.fr
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QUESTIONS RÉPONSES



66

QUESTIONS RÉPONSES

Merci de prendre quelques minutes pour répondre au questionnaire 
de satisfaction en flashant le QR Code.

https://forms.office.com/r/YtZuZid5En

https://forms.office.com/r/YtZuZid5En



